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15 % soit trois fois plus que le nombre

d’actifs occupés. Le nombre de postes

dans les activités tertiaires a même pro-

gressé de 28,1 % durant cette période.

Ce secteur concentre aujourd’hui 80 %

des emplois de l’intercommunalité.

Seuls deux postes sur trois sont occu-

pés par des résidents de la zone. Ainsi

près de 20 900 actifs viennent travailler

au sein de la communauté d’agglomé-

ration sans y vivre. Nice Côte d’Azur

est le lieu de résidence de 9 600 d’entre

eux. Quant à la zone ouest du départe-

ment, elle en accueille 8 700. L’attrac-

tivité de la communauté d’aggloméra-

tion Sophia Antipolis porte surtout sur

les cadres supérieurs et les professions

intermédiaires. Ces deux catégories re-

présentent, chacune, le quart des actifs

venant travailler dans la zone sans y ré-

sider contre seulement 17 et 19 % des

actifs vivant et travaillant dans la com-

munauté d’agglomération (cf. graphique

en bas de la page 4). Les communes

voisines disposent aussi de pôles d’em-

plois et attirent donc certains actifs de

l’intercommunalité. Ils sont ainsi 18 200

(soit 31 % des actifs occupés vivant

dans l’intercommunalité) à aller tra-

vailler vers Nice Côte d’Azur (9 200

d’entre eux), la zone ouest du départe-

ment (6 400) et, plus rarement, dans le

reste du département ou vers Monaco

et le Var.

Les flux d’actifs avec les zones voisi-

nes sont assez équilibrés mais le profil

des emplois diffère. Nice Côte d’Azur

accueille une part importante de cadres

supérieurs vivant dans la communauté

d’agglomération Sophia Antipolis, alors

que la zone ouest emploie plus souvent

des ouvriers de l’intercommunalité. Les

deux zones attirent aussi beaucoup les

personnes de catégories intermédiaires.

Les ménages de la communauté d’ag-

glomération Sophia Antipolis sont par-

ticulièrement bien équipés en automo-

biles. Seulement 11,2 % d’entre eux

n’en possède pas contre 16,5 % au ni-

veau départemental.

La voiture reste le mode de transport

privilégié notamment pour les navettes

domicile-travail. Ainsi trois actifs oc-

cupés sur quatre se rendent à leur lieu

de travail, ou en reviennent, en voiture

contre seulement 8 % de piétons et

moins de 4 % en transports en commun.

Si leur lieu de travail se situe en dehors

de l’intercommunalité, ils utilisent l’au-

tomobile dans 84 % des cas.

Trois salariés sur quatre

travaillent dans le privé

Si près de trois emplois sur dix sont des

postes d’employés, leur part est plus

faible qu’à Nice Côte d’Azur (36 %) où

sont implantées de nombreuses admi-

nistrations (Nice étant Préfecture de dé-

partement). Seul un salarié de la com-

munauté d’agglomération Sophia Anti-

polis sur quatre travaille dans la fonc-

tion publique contre un sur trois à Nice

Côte d’Azur ou sur l’ensemble de la ré-

gion Provence-Alpes-Côte d’Azur. Sur

les 52 800 salariés, 18 % d’entre eux tra-

vaillent à temps partiel ; dans deux cas

sur trois il s’agit d’une femme de moins

de 50 ans. Avec la présence de la techno-

pole de Sophia Antipolis, on dénombre

plus de 7 700 cadres d’entreprise soit

12,4 % des emplois contre moins de 5 %

à Nice Côte d’Azur et 6,3 % au niveau

national. Le nombre de non-salariés a di-

minué de 11 % depuis 1990. Ils repré-

sentent 15 % des emplois en 1999.

Un établissement sur

deux existe depuis plus

de cinq ans

Sur l’ensemble du territoire de l’inter-

communalité, on recense 13 150 établis-

sements. La moitié d’entre eux n’emploie

aucun salarié ; seuls 6 % des établisse-

ments comptent au moins dix salariés.

L’industrie et la construction ne repré-

sentent, chacun, qu’un dixième des éta-

blissements. Plus de la moitié du sys-

tème productif est constitué de sociétés

de services contre 28 % d’établisse-

ments commerciaux. Un établissement

sur deux existait déjà il y a cinq ans.

Dans les services aux entreprises, sec-

teur particulièrement dynamique, seu-

Huit emplois sur dix dans le tertiaire

Emploi au lieu de travail par secteur d’activité

Nombre
d’emplois

en 1999

Evolution
1990-1999

en %

Ensemble 62 087 15,2

Agriculture 1 330 - 18,5

Industrie 7 929 - 9,0

Construction 3 170 - 33,8

Tertiaire 49 658 28,1

Source : INSEE, Recensement de la population 1999
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Déplacements domicile-travail : entrées
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les 38 % des sociétés actuelles ont

atteint cet âge. En dehors de la com-

mune d’Antibes et de son centre hos-

pitalier, les principaux établissements

employeurs sont la société Amadeus à

Biot et Carrefour France à Antibes. Les

technologies de l’information représen-

tent un secteur d’activité important en

termes d’emplois dans le tertiaire mais

aussi dans l’industrie électrique et élec-

tronique.

Située au cœur du littoral des Alpes-Ma-

ritimes, la communauté d’aggloméra-

tion joue aussi la carte du tourisme. Elle

concentre près de 17 % des chambres

d’hôtel classé et 41 % des emplace-

ments de camping du département. Le

secteur de l’hôtellerie et de la restaura-

tion occupe 3 830 personnes, soit 6,2 %

des emplois de la communauté d’ag-

glomération Sophia Antipolis.

Ainsi le territoire de la communauté

d’agglomération Sophia Antipolis est

l’objet de multiples enjeux, compte tenu

des dynamiques qui la concernent : dy-

namique résidentielle et touristique, at-

testée par le poids des migrations et des

résidences secondaires ; dynamique éco-

nomique, notamment autour de la tech-

nopole. La dynamique sociale qui en

résulte est cependant marquée par une

certaine dualité, la forte présence de

ménages aisés n’excluant pas celle des

ménages défavorisés. Aussi l’enjeu prin-

cipal pour ce territoire semble être le

maintien d’un certain équilibre de ces

différentes dynamiques.

Olivier Pégaz-Blanc

En collaboration avec les services

de la communauté d’agglomération

Sophia Antipolis

Pour en savoir plus :

“Atlas démographique départemental des Alpes-Maritimes”. INSEE, Conseil général des Alpes-Maritimes, mars 2003.

“La communauté d’agglomération Nice Côte d’Azur : un fort potentiel humain dans un espace à organiser”. SUD INSEE l’essentiel N° 48, mars 2002.

“Les déplacements urbains dans les métropoles de Marseille, Toulon et Nice”. SUD INSEE dossier N° 17, octobre 2001.

“Les emplois touristiques : nombreux sur le littoral, déterminants pour les Alpes”. SUD INSEE l’essentiel N° 41, juillet 2001.

“Les Alpes-Maritimes : la jeunesse des nouveaux arrivants freine le vieillissement de la population”. SUD INSEE l’essentiel N° 33, octobre 2000.

Liste des principaux employeurs au 1er janvier 2002

Raison sociale Commune Secteur d'activité Effectif
salarié

Commune d'Antibes Antibes Administration publique générale 2 149

Service départemental d'incendie
et secours des Alpes-Maritimes * Villeneuve-Loubet Protection civile 1 335

Amadeus Biot Réalisation de logiciels 1 267

Centre hospitalier
d'Antibes-Juan-les-Pins Antibes Activités hospitalières 1 028

Carrefour France Antibes Hypermarché 925

Thales Underwater Systems SAS Valbonne Fabrication d'équipements d'émission et
de transmission hertzienne 791

Etablissements V. Mane Fils Le Bar-sur-Loup Fabrication d'huiles essentielles 757

Legrand SA Antibes Fabrication de matériel de distribution et
de commande électrique basse tension 691

Texas Instruments France Villeneuve-Loubet Recherche-développement en sciences
physiques et naturelles 576

Commune de Vallauris Vallauris Administration publique générale 570

* Le service départemental d'incendie et secours des Alpes-Maritimes regroupe les sapeurs professionnels de
tout le département.

Source : INSEE, Bridge au 1
er

janvier 2002
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Source : INSEE, Bridge au 1 janvier 2002
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SA Laboratoire Arkopharma

Virbac Aeg Schneider Automation

Allios Industries

Laboratoires Genevrier

Societé Nice Matin

EDF

Vishay

Etablissements V. Mane Fils

Robertet SA

Aeg Schneider Automation
Philips France

Thales Underwater Systems

Legrand SA

Thomson Microsonics Tmx

Lyonnaise des Eaux France

EDF

Alcatel Space

Limite départementale

Limite CA Sophia Antipolis

Activités

Industries agricoles et alimentaires
Industries des biens de consommation
Industrie automobile
Industries des biens d'équipement
Industries des biens intermédiaires
Energie

Etablissements industriels au 1 janvier 2002
er

L’industrie : surtout la production de biens intermédiaires et d’équipement

Au sein des seize communes cons-

tituant la communauté d’agglomé-

ration Sophia Antipolis, la popula-

tion a fortement progressé depuis

plusieurs décennies suite à un ap-

port migratoire important. L’inter-

communalité compte aujourd’hui

près de 160 000 habitants d’un ni-

veau de diplôme élevé. Près de

trois logements sur dix sont des ré-

sidences secondaires. L’activité éco-

nomique est importante, l’emploi

public relativement faible et les mi-

grations quotidiennes sont nom-

breuses avec l’ensemble du littoral

des Alpes-Maritimes.

On recense, au 1er janvier 2003, quatre

communautés d’agglomération (1) sises

sur le littoral des Alpes-Maritimes ainsi

que sept communautés de communes si-

tuées principalement au nord-ouest du

département. La communauté d’agglo-

mération Sophia Antipolis compte près

de 160 000 habitants en 1999. Elle con-

centre ainsi près de 16 % de la popula-

tion départementale contre seulement

un habitant des Alpes-Maritimes sur dix

en 1968. Sixième ville de Provence-Alpes-

Côte d’Azur, Antibes est la commune la

plus importante de l’intercommunalité

avec près de 72 500 habitants. Trois au-

tres communes comptent plus de 10 000

habitants : Vallauris, Villeneuve-Loubet et

Valbonne. Composée de treize communes

urbaines, seules trois communes de la

communauté d’agglomération sont dites

rurales (Gourdon, Caussols et Courmes).

Elles représentent moins d’1 % de la

population. Cette structure intercommu-

nale se situe à proximité de plusieurs

villes importantes du département, no-

tamment Nice à l’est ainsi que Cannes et

Grasse à l’ouest.

Avec une superficie de plus de 271 km²,

la communauté d’agglomération occupe

6 % du territoire départemental. Sa den-

sité est nettement plus élevée que celle

du département (587 contre seulement

236 habitants au km²) ou celle de la

France (108 habitants au km²). Les com-

munes les plus denses se situent sur le

littoral. Il s’agit d’Antibes (2 690 habi-

tants au km²) et de Vallauris (1 951 habi-

tants au km²). La concentration de popu-

lation est toutefois moins élevée qu’au

La communauté d’agglomération
Sophia Antipolis : une forte
attractivité à maîtriser

(1) Communautés d’agglomération du Moyen Pays Pro-
vençal-Provence d’Azur, de Nice Côte d’Azur, de la Ri-
viera Française et de Sophia Antipolis. © IGN - INSEE 2003

L’intercommunalité concerne désormais
la majeure partie des Alpes-Maritimes
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sein du périmètre de Nice Côte d’Azur

et sur l’ensemble de l’unité urbaine ni-

çoise (respectivement 1 527 et 1 221 ha-

bitants au km²).

Un développement

démographique important

Depuis plusieurs décennies, le déve-

loppement démographique de la com-

munauté d’agglomération Sophia Anti-

polis est particulièrement rapide. De-

puis 1968, le taux de variation annuel

de la population entre les différents re-

censements y a toujours été supérieur à

ceux du département et de Nice Côte

d’Azur (de l’ordre de 2 à 3 % par an

contre moins de 2 % sur l’ensemble du

département). Avec un solde naturel

faible voire quasi-nul, cette progression

s’explique uniquement par un solde

migratoire important sur la zone. De

1990 à 1999, cette croissance s’est ra-

lentie et on observe une évolution de

population plus proche de celle cons-

tatée à l’échelle départementale (0,8

contre 0,4 % par an).

Lors des trente dernières années, deux

communes sur trois ont connu un taux

de variation annuel moyen supérieur à

2,5 %. Ce taux atteint même 5,6 %

pour la commune de Valbonne. Depuis

1990, la progression de population est

la plus élevée dans les trois communes

rurales (Gourdon, Caussols et Cour-

mes), ainsi qu’à Biot (3,2 % par an).

Une personne sur dix

a plus de 75 ans

En 1999, 22 % de la population a moins

de 20 ans (le quart de la population au

niveau national) et une personne sur dix

a plus de 75 ans. Dans les communes de

Châteauneuf-Grasse (2) et d’Antibes, leur

part atteint même 12,5 %. Le poids des

personnes âgées dans la population est

légèrement plus faible que sur l’en-

semble du département. Cependant, de-

puis 25 ans, le nombre de personnes

de plus de 75 ans a plus que doublé

(+ 120 % contre + 60 % au niveau du

département). Cette progression est

trois fois plus faible pour les moins de

20 ans (+ 41 %). Le nombre de person-

nes âgées de 60 à 74 ans est, quant à lui,

en repli. Ainsi une personne sur quatre

a plus de 60 ans comme en 1975.

Près de 14 700 habitants de l’intercom-

munalité sont de nationalité étrangère.

Ils représentent 9,2 % de la population

soit trois points de moins qu’en 1975.

Parmi les nationalités les plus repré-

sentées, on recense plus de 2 500 Tuni-

siens et autant d’Italiens. Plus de 1 600

étrangers sont d’origine britannique et

les populations algériennes et portugai-

ses sont de l’ordre du millier chacune.

Une population très

diplômée

La population de la communauté d’ag-

glomération dispose d’un niveau de di-

plôme relativement élevé, en partie

grâce à la présence de sa technopole.

Seulement 16 % des personnes de plus

de 15 ans sont sans diplôme soit deux

points de moins qu’au niveau du dépar-

tement et de Nice Côte d’Azur. En re-

vanche 13 % d’entre elles possèdent un

diplôme universitaire de 2e ou 3e cycle.

C’est seulement le cas de 9 % des plus

de 15 ans aux niveaux régional et na-

tional. Cette proportion dépasse même

les 20 % à Opio, Valbonne et Roquefort-

les-Pins.

35 500 personnes sont inscrites dans un

établissement d’enseignement. La lo-

calisation de l’établissement est étroi-

tement liée au niveau d’études. Jusqu’à

onze ans, 86 % des élèves étudient dans

leur commune. A l’âge du collège, de

12 à 15 ans, ils ne sont que sept sur dix

dans ce cas et seuls 45 % des lycéens

(16 à 18 ans) n’ont pas à quitter leur

Une densité de population moins
élevée que sur l’ensemble du
littoral des Alpes-Maritimes

Communes de la CA
Sophia Antipolis

Population
en 1999

Densité *

Antibes 72 412 2 690

Le Bar-sur-Loup 2 543 168

Biot 7 395 485

Châteauneuf-Grasse 2 968 344

Caussols 150 5

La Colle-sur-Loup 6 697 671

Courmes 99 6

Gourdon 379 17

Opio 1 922 210

Roquefort-les-Pins 5 239 243

Le Rouret 3 428 461

Saint-Paul 2 847 388

Tourrettes-sur-Loup 3 870 134

Valbonne 10 746 518

Vallauris 25 773 1 951

Villeneuve-Loubet 12 935 627

Ensemble 159 392 587

Unité urbaine de Nice 888 784 1 221

* Nombre d’habitants au km
2

Source : INSEE, Recensement de la population 1999

(2) appelée aussi Châteauneuf

commune chaque jour. Une fois ma-

jeurs, leur lieu d’études se situe trois

fois sur quatre en dehors de leur com-

mune de résidence.

Près de 8 750 élèves étudient en dehors

de la communauté d’agglomération, dont

5 300 au sein de Nice Côte d’Azur. Un

millier seulement étudient dans un éta-

blissement situé en dehors de l’unité ur-

baine niçoise.

L’attractivité de la zone

dépasse le cadre régional

La population de la communauté d’ag-

glomération s’est beaucoup renouvelée

par le jeu des arrivées et des départs

lors de la dernière décennie. Entre 1990

et 1999, environ 50 000 personnes se

sont nouvellement installées dans l’in-

tercommunalité. La commune d’Antibes

en a accueilli plus de 20 500. Toutefois

ces nouveaux venus représentent une

part importante de la population dans

plusieurs autres communes, notamment

Caussols (57 % des habitants), mais aussi

les villes de Villeneuve-Loubet (43 %)

et Valbonne (41 %).

Un arrivant sur trois habitait déjà le dé-

partement en 1990 dont 5 600 à Nice et

2 600 à Cagnes-sur-Mer. Sur les 4 000

habitants qui résidaient dans les autres

départements de la région, 1 700 vi-

vaient dans le Var et 1 600 dans les

Bouches-du-Rhône. Mais l’attractivité

de la zone dépasse l’échelle régionale.

Près de la moitié des nouveaux venus

résidaient dans une autre région de mé-

tropole dont 8 400 en Ile-de-France et

près de 3 000 en Rhône-Alpes. Plus de

6 500 arrivants demeuraient à l’étran-

ger, dont 14 % au Royaume-Uni, 10 %

en Italie et 8 % aux Etats-Unis.

Au cours de la même période, plus de

32 000 personnes ont quitté la commu-

nauté d’agglomération pour le reste de

la métropole. La moitié d’entre elles

restent dans le département, dont 3 200

à Nice et 2 100 à Cagnes-sur-Mer. Le

Var est la destination de plus de 2 800 ré-

sidents. Quatre partants sur dix quittent

la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

principalement vers l’Ile-de-France

(3 300), Rhône-Alpes (1 700) ou encore

Languedoc-Roussillon (1 200).

Des arrivants plus jeunes

e et très diplômés

Les nouveaux arrivants sont plutôt jeu-

nes. Seuls 15 % d’entre eux ont plus de

60 ans contre plus du quart pour l’en-

semble de la population. Les plus jeu-

nes (moins de 30 ans) se sont plutôt

installés à Valbonne, Biot, Villeneuve-

Loubet ou Antibes. Quant aux plus

âgés, ils résident davantage dans les

communes septentrionales de l’intercom-

munalité, comme Châteuneuf-Grasse et

Tourrettes-sur-Loup mais aussi à Val-

lauris et à Antibes. Les nouveaux arri-

vants ont généralement un niveau de

formation plutôt élevé. Plus de 19 %

d’entre eux ont un diplôme universi-

taire de 2e ou 3e cycle. La présence du

pôle d’activités de Sophia Antipolis se

traduit par l’arrivée de nombreux ca-

dres supérieurs (26 % des arrivants

ayant un emploi contre 18 % des actifs

occupés de l’intercommunalité).

Un logement sur trois est

e habité par une personne

seule

Sur l’ensemble du territoire intercom-

munal, on recense plus de 105 000 lo-

gements. Les deux tiers sont des rési-

dences principales. Leur nombre a aug-

menté de près de 80 % depuis 1975,

alors que la population n’a crû que de

58 % durant la même période. La taille

moyenne des ménages est ainsi revenue,

en 25 ans, de 2,6 à 2,3 personnes. Dans

40 % des cas, il s’agit de logements in-

dividuels. C’est seulement le cas d’une

résidence principale du département sur

quatre. Dans les communes rurales de

Caussols et Gourdon, on recense même

90 % de maisons individuelles.

Seulement 16 % des résidences princi-

pales ont été construites il y a plus de

cinquante ans. Cette proportion est le

double à l’échelle de la France métro-

politaine. Plus de la moitié des ména-

ges sont propriétaires comme sur l’en-

semble du département.

Comme au niveau national, un tiers des

résidences principales est habité par

des personnes seules (22 200 habitants,

soit 14 % de la population). Il s’agit de

femmes dans deux cas sur trois. Depuis

1990 le nombre de personnes seules a

progressé de près de 29 %. Cela s’ex-

plique par le vieillissement de la popu-

lation mais aussi par l’évolution du

mode de vie des jeunes adultes. Au sein

de la communauté d’agglomération voi-

sine Nice Côte d’Azur, ce phénomène

est encore plus important. Il concerne

quatre ménages sur dix. Sur le territoire

de la communauté d’aglomération So-

phia Antipolis, les personnes seules vi-

vent surtout dans les principales villes

du littoral. A Antibes, elles représentent

38 % des ménages.

Parmi les 45 400 familles résidant dans

l’intercommunalité, la moitié ne comp-

tent aucun enfant ; seules 7 % d’entre

elles ont trois enfants ou plus. Ces fa-

milles nombreuses sont très présentes

dans les communes de Vallauris, Val-

bonne et Le Bar-sur-Loup.

De nombreuses

résidences secondaires

en dépit de la croissance

démographique

Le parc de logements présente la parti-

cularité d’avoir une proportion élevée

de résidences secondaires. Leur nombre

a doublé depuis 1975. Aujourd’hui, ces

dernières représentent trois logements

sur dix alors que leur part ne dépasse

pas les 10 % sur l’ensemble de la

France métropolitaine et 21 % dans le

département.

L’intercommunalité compte peu de lo-

gements vacants. Comme au niveau

national, ils représentent 7 % du parc

contre plus de 11 % pour Nice Côte

d’Azur. La commune la plus concernée

est Vallauris avec plus de 11 % du

parc. Toutefois l’absence d’occupation

d’un logement dépend fortement de sa

date de construction. Un logement

construit avant 1949 sur dix est vacant.

C’est seulement le cas pour 6 % de

ceux qui sont construits après cette

date. Il y a peu de logements de type

HLM. Ces derniers représentent moins

de 5 % des résidences principales. Ce

taux est nettement plus élevé sur l’en-

semble de l’hexagone et même au sein

de l’unité urbaine de Nice (respective-

ment 16 % et 8 % des résidences prin-

cipales).

Un niveau de rémunération

plutôt élevé

Le niveau de revenu est particulière-

ment élevé au sein de la communauté

d’agglomération. Un salarié sur deux y

gagne plus de 1 560 euros nets par mois,

soit 5 % de plus qu’à Nice Côte d’Azur.

On compte même 10 % de salariés qui

gagnent plus de 3 550 euros (seulement

2 700 euros sur l’ensemble du départe-

ment). Quant aux salariés ayant les ni-

veaux de rémunérations les plus faibles,

leurs salaires sont comparables à ceux

des autres zones du département. Ainsi

plus d’un salarié sur dix perçoit moins

de 1 000 euros par mois dans la commu-

nauté d’agglomération Sophia Antipo-

lis comme dans l’ensemble des Alpes-

Maritimes.

En 1999, 18 300 personnes vivent sous

le seuil de pauvreté (3) dans les seize com-

munes de l’intercommunalité. Cela re-

présente près de 11,5 % de la popu-

lation, soit deux points de moins qu’au

niveau départemental. Vallauris et Le

Bar-sur-Loup sont les deux communes

les plus touchées avec respectivement

17,2 % et 13,4 % de leur population vi-

vant sous le seuil de pauvreté. Seules

11 % de ces familles en situation pré-

caire bénéficient d’un logement HLM.

Cette proportion est nettement plus

élevée sur l’ensemble des Alpes-Mariti-

mes (16 %) et à Nice Côte d’Azur (20 %).

La communauté d’agglomération compte

plus de 10 000 chômeurs soit 14,4 % de

la population active, niveau comparable

à celui du département ou de Nice Côte

d’Azur. Un chômeur sur deux recherche

un emploi depuis plus d’un an. Les vil-

les les plus touchées par le chômage

sont Vallauris et Antibes où respective-

ment 19,6 % et 15,3 % des actifs se dé-

clarent sans emploi en 1999.

Un emploi sur trois est

occupé par un actif non

résident

Au sein de l’intercommunalité, les sec-

teurs public et privé offrent plus de

62 000 emplois. En neuf ans, le nombre

d’emplois a ainsi progressé de plus de

(3) Ce seuil tient compte de la composition des ména-
ges. Il s’établit à 621 euros pour une personne seule,
932 euros pour un adulte et un enfant de moins de
14 ans et 1 119 euros pour deux adultes et un enfant de
moins de 14 ans.

Une croissance de population soutenue jusqu’en 1990
Taux de variation annuel de la population

1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999

CA Sophia Antipolis Alpes-Maritimes CA Nice Côte d'Azur

Source : INSEE, Recensements de la population
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sein du périmètre de Nice Côte d’Azur

et sur l’ensemble de l’unité urbaine ni-

çoise (respectivement 1 527 et 1 221 ha-

bitants au km²).

Un développement

démographique important

Depuis plusieurs décennies, le déve-

loppement démographique de la com-

munauté d’agglomération Sophia Anti-

polis est particulièrement rapide. De-

puis 1968, le taux de variation annuel

de la population entre les différents re-

censements y a toujours été supérieur à

ceux du département et de Nice Côte

d’Azur (de l’ordre de 2 à 3 % par an

contre moins de 2 % sur l’ensemble du

département). Avec un solde naturel

faible voire quasi-nul, cette progression

s’explique uniquement par un solde

migratoire important sur la zone. De

1990 à 1999, cette croissance s’est ra-

lentie et on observe une évolution de

population plus proche de celle cons-

tatée à l’échelle départementale (0,8

contre 0,4 % par an).

Lors des trente dernières années, deux

communes sur trois ont connu un taux

de variation annuel moyen supérieur à

2,5 %. Ce taux atteint même 5,6 %

pour la commune de Valbonne. Depuis

1990, la progression de population est

la plus élevée dans les trois communes

rurales (Gourdon, Caussols et Cour-

mes), ainsi qu’à Biot (3,2 % par an).

Une personne sur dix

a plus de 75 ans

En 1999, 22 % de la population a moins

de 20 ans (le quart de la population au

niveau national) et une personne sur dix

a plus de 75 ans. Dans les communes de

Châteauneuf-Grasse (2) et d’Antibes, leur

part atteint même 12,5 %. Le poids des

personnes âgées dans la population est

légèrement plus faible que sur l’en-

semble du département. Cependant, de-

puis 25 ans, le nombre de personnes

de plus de 75 ans a plus que doublé

(+ 120 % contre + 60 % au niveau du

département). Cette progression est

trois fois plus faible pour les moins de

20 ans (+ 41 %). Le nombre de person-

nes âgées de 60 à 74 ans est, quant à lui,

en repli. Ainsi une personne sur quatre

a plus de 60 ans comme en 1975.

Près de 14 700 habitants de l’intercom-

munalité sont de nationalité étrangère.

Ils représentent 9,2 % de la population

soit trois points de moins qu’en 1975.

Parmi les nationalités les plus repré-

sentées, on recense plus de 2 500 Tuni-

siens et autant d’Italiens. Plus de 1 600

étrangers sont d’origine britannique et

les populations algériennes et portugai-

ses sont de l’ordre du millier chacune.

Une population très

diplômée

La population de la communauté d’ag-

glomération dispose d’un niveau de di-

plôme relativement élevé, en partie

grâce à la présence de sa technopole.

Seulement 16 % des personnes de plus

de 15 ans sont sans diplôme soit deux

points de moins qu’au niveau du dépar-

tement et de Nice Côte d’Azur. En re-

vanche 13 % d’entre elles possèdent un

diplôme universitaire de 2e ou 3e cycle.

C’est seulement le cas de 9 % des plus

de 15 ans aux niveaux régional et na-

tional. Cette proportion dépasse même

les 20 % à Opio, Valbonne et Roquefort-

les-Pins.

35 500 personnes sont inscrites dans un

établissement d’enseignement. La lo-

calisation de l’établissement est étroi-

tement liée au niveau d’études. Jusqu’à

onze ans, 86 % des élèves étudient dans

leur commune. A l’âge du collège, de

12 à 15 ans, ils ne sont que sept sur dix

dans ce cas et seuls 45 % des lycéens

(16 à 18 ans) n’ont pas à quitter leur

Une densité de population moins
élevée que sur l’ensemble du
littoral des Alpes-Maritimes

Communes de la CA
Sophia Antipolis

Population
en 1999

Densité *

Antibes 72 412 2 690

Le Bar-sur-Loup 2 543 168

Biot 7 395 485

Châteauneuf-Grasse 2 968 344

Caussols 150 5

La Colle-sur-Loup 6 697 671

Courmes 99 6

Gourdon 379 17

Opio 1 922 210

Roquefort-les-Pins 5 239 243

Le Rouret 3 428 461

Saint-Paul 2 847 388

Tourrettes-sur-Loup 3 870 134

Valbonne 10 746 518

Vallauris 25 773 1 951

Villeneuve-Loubet 12 935 627

Ensemble 159 392 587

Unité urbaine de Nice 888 784 1 221

* Nombre d’habitants au km
2

Source : INSEE, Recensement de la population 1999

(2) appelée aussi Châteauneuf

commune chaque jour. Une fois ma-

jeurs, leur lieu d’études se situe trois

fois sur quatre en dehors de leur com-

mune de résidence.

Près de 8 750 élèves étudient en dehors

de la communauté d’agglomération, dont

5 300 au sein de Nice Côte d’Azur. Un

millier seulement étudient dans un éta-

blissement situé en dehors de l’unité ur-

baine niçoise.

L’attractivité de la zone

dépasse le cadre régional

La population de la communauté d’ag-

glomération s’est beaucoup renouvelée

par le jeu des arrivées et des départs

lors de la dernière décennie. Entre 1990

et 1999, environ 50 000 personnes se

sont nouvellement installées dans l’in-

tercommunalité. La commune d’Antibes

en a accueilli plus de 20 500. Toutefois

ces nouveaux venus représentent une

part importante de la population dans

plusieurs autres communes, notamment

Caussols (57 % des habitants), mais aussi

les villes de Villeneuve-Loubet (43 %)

et Valbonne (41 %).

Un arrivant sur trois habitait déjà le dé-

partement en 1990 dont 5 600 à Nice et

2 600 à Cagnes-sur-Mer. Sur les 4 000

habitants qui résidaient dans les autres

départements de la région, 1 700 vi-

vaient dans le Var et 1 600 dans les

Bouches-du-Rhône. Mais l’attractivité

de la zone dépasse l’échelle régionale.

Près de la moitié des nouveaux venus

résidaient dans une autre région de mé-

tropole dont 8 400 en Ile-de-France et

près de 3 000 en Rhône-Alpes. Plus de

6 500 arrivants demeuraient à l’étran-

ger, dont 14 % au Royaume-Uni, 10 %

en Italie et 8 % aux Etats-Unis.

Au cours de la même période, plus de

32 000 personnes ont quitté la commu-

nauté d’agglomération pour le reste de

la métropole. La moitié d’entre elles

restent dans le département, dont 3 200

à Nice et 2 100 à Cagnes-sur-Mer. Le

Var est la destination de plus de 2 800 ré-

sidents. Quatre partants sur dix quittent

la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

principalement vers l’Ile-de-France

(3 300), Rhône-Alpes (1 700) ou encore

Languedoc-Roussillon (1 200).

Des arrivants plus jeunes

e et très diplômés

Les nouveaux arrivants sont plutôt jeu-

nes. Seuls 15 % d’entre eux ont plus de

60 ans contre plus du quart pour l’en-

semble de la population. Les plus jeu-

nes (moins de 30 ans) se sont plutôt

installés à Valbonne, Biot, Villeneuve-

Loubet ou Antibes. Quant aux plus

âgés, ils résident davantage dans les

communes septentrionales de l’intercom-

munalité, comme Châteuneuf-Grasse et

Tourrettes-sur-Loup mais aussi à Val-

lauris et à Antibes. Les nouveaux arri-

vants ont généralement un niveau de

formation plutôt élevé. Plus de 19 %

d’entre eux ont un diplôme universi-

taire de 2e ou 3e cycle. La présence du

pôle d’activités de Sophia Antipolis se

traduit par l’arrivée de nombreux ca-

dres supérieurs (26 % des arrivants

ayant un emploi contre 18 % des actifs

occupés de l’intercommunalité).

Un logement sur trois est

e habité par une personne

seule

Sur l’ensemble du territoire intercom-

munal, on recense plus de 105 000 lo-

gements. Les deux tiers sont des rési-

dences principales. Leur nombre a aug-

menté de près de 80 % depuis 1975,

alors que la population n’a crû que de

58 % durant la même période. La taille

moyenne des ménages est ainsi revenue,

en 25 ans, de 2,6 à 2,3 personnes. Dans

40 % des cas, il s’agit de logements in-

dividuels. C’est seulement le cas d’une

résidence principale du département sur

quatre. Dans les communes rurales de

Caussols et Gourdon, on recense même

90 % de maisons individuelles.

Seulement 16 % des résidences princi-

pales ont été construites il y a plus de

cinquante ans. Cette proportion est le

double à l’échelle de la France métro-

politaine. Plus de la moitié des ména-

ges sont propriétaires comme sur l’en-

semble du département.

Comme au niveau national, un tiers des

résidences principales est habité par

des personnes seules (22 200 habitants,

soit 14 % de la population). Il s’agit de

femmes dans deux cas sur trois. Depuis

1990 le nombre de personnes seules a

progressé de près de 29 %. Cela s’ex-

plique par le vieillissement de la popu-

lation mais aussi par l’évolution du

mode de vie des jeunes adultes. Au sein

de la communauté d’agglomération voi-

sine Nice Côte d’Azur, ce phénomène

est encore plus important. Il concerne

quatre ménages sur dix. Sur le territoire

de la communauté d’aglomération So-

phia Antipolis, les personnes seules vi-

vent surtout dans les principales villes

du littoral. A Antibes, elles représentent

38 % des ménages.

Parmi les 45 400 familles résidant dans

l’intercommunalité, la moitié ne comp-

tent aucun enfant ; seules 7 % d’entre

elles ont trois enfants ou plus. Ces fa-

milles nombreuses sont très présentes

dans les communes de Vallauris, Val-

bonne et Le Bar-sur-Loup.

De nombreuses

résidences secondaires

en dépit de la croissance

démographique

Le parc de logements présente la parti-

cularité d’avoir une proportion élevée

de résidences secondaires. Leur nombre

a doublé depuis 1975. Aujourd’hui, ces

dernières représentent trois logements

sur dix alors que leur part ne dépasse

pas les 10 % sur l’ensemble de la

France métropolitaine et 21 % dans le

département.

L’intercommunalité compte peu de lo-

gements vacants. Comme au niveau

national, ils représentent 7 % du parc

contre plus de 11 % pour Nice Côte

d’Azur. La commune la plus concernée

est Vallauris avec plus de 11 % du

parc. Toutefois l’absence d’occupation

d’un logement dépend fortement de sa

date de construction. Un logement

construit avant 1949 sur dix est vacant.

C’est seulement le cas pour 6 % de

ceux qui sont construits après cette

date. Il y a peu de logements de type

HLM. Ces derniers représentent moins

de 5 % des résidences principales. Ce

taux est nettement plus élevé sur l’en-

semble de l’hexagone et même au sein

de l’unité urbaine de Nice (respective-

ment 16 % et 8 % des résidences prin-

cipales).

Un niveau de rémunération

plutôt élevé

Le niveau de revenu est particulière-

ment élevé au sein de la communauté

d’agglomération. Un salarié sur deux y

gagne plus de 1 560 euros nets par mois,

soit 5 % de plus qu’à Nice Côte d’Azur.

On compte même 10 % de salariés qui

gagnent plus de 3 550 euros (seulement

2 700 euros sur l’ensemble du départe-

ment). Quant aux salariés ayant les ni-

veaux de rémunérations les plus faibles,

leurs salaires sont comparables à ceux

des autres zones du département. Ainsi

plus d’un salarié sur dix perçoit moins

de 1 000 euros par mois dans la commu-

nauté d’agglomération Sophia Antipo-

lis comme dans l’ensemble des Alpes-

Maritimes.

En 1999, 18 300 personnes vivent sous

le seuil de pauvreté (3) dans les seize com-

munes de l’intercommunalité. Cela re-

présente près de 11,5 % de la popu-

lation, soit deux points de moins qu’au

niveau départemental. Vallauris et Le

Bar-sur-Loup sont les deux communes

les plus touchées avec respectivement

17,2 % et 13,4 % de leur population vi-

vant sous le seuil de pauvreté. Seules

11 % de ces familles en situation pré-

caire bénéficient d’un logement HLM.

Cette proportion est nettement plus

élevée sur l’ensemble des Alpes-Mariti-

mes (16 %) et à Nice Côte d’Azur (20 %).

La communauté d’agglomération compte

plus de 10 000 chômeurs soit 14,4 % de

la population active, niveau comparable

à celui du département ou de Nice Côte

d’Azur. Un chômeur sur deux recherche

un emploi depuis plus d’un an. Les vil-

les les plus touchées par le chômage

sont Vallauris et Antibes où respective-

ment 19,6 % et 15,3 % des actifs se dé-

clarent sans emploi en 1999.

Un emploi sur trois est

occupé par un actif non

résident

Au sein de l’intercommunalité, les sec-

teurs public et privé offrent plus de

62 000 emplois. En neuf ans, le nombre

d’emplois a ainsi progressé de plus de

(3) Ce seuil tient compte de la composition des ména-
ges. Il s’établit à 621 euros pour une personne seule,
932 euros pour un adulte et un enfant de moins de
14 ans et 1 119 euros pour deux adultes et un enfant de
moins de 14 ans.

Une croissance de population soutenue jusqu’en 1990
Taux de variation annuel de la population

1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999

CA Sophia Antipolis Alpes-Maritimes CA Nice Côte d'Azur

Source : INSEE, Recensements de la population
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sein du périmètre de Nice Côte d’Azur

et sur l’ensemble de l’unité urbaine ni-

çoise (respectivement 1 527 et 1 221 ha-

bitants au km²).

Un développement

démographique important

Depuis plusieurs décennies, le déve-

loppement démographique de la com-

munauté d’agglomération Sophia Anti-

polis est particulièrement rapide. De-

puis 1968, le taux de variation annuel

de la population entre les différents re-

censements y a toujours été supérieur à

ceux du département et de Nice Côte

d’Azur (de l’ordre de 2 à 3 % par an

contre moins de 2 % sur l’ensemble du

département). Avec un solde naturel

faible voire quasi-nul, cette progression

s’explique uniquement par un solde

migratoire important sur la zone. De

1990 à 1999, cette croissance s’est ra-

lentie et on observe une évolution de

population plus proche de celle cons-

tatée à l’échelle départementale (0,8

contre 0,4 % par an).

Lors des trente dernières années, deux

communes sur trois ont connu un taux

de variation annuel moyen supérieur à

2,5 %. Ce taux atteint même 5,6 %

pour la commune de Valbonne. Depuis

1990, la progression de population est

la plus élevée dans les trois communes

rurales (Gourdon, Caussols et Cour-

mes), ainsi qu’à Biot (3,2 % par an).

Une personne sur dix

a plus de 75 ans

En 1999, 22 % de la population a moins

de 20 ans (le quart de la population au

niveau national) et une personne sur dix

a plus de 75 ans. Dans les communes de

Châteauneuf-Grasse (2) et d’Antibes, leur

part atteint même 12,5 %. Le poids des

personnes âgées dans la population est

légèrement plus faible que sur l’en-

semble du département. Cependant, de-

puis 25 ans, le nombre de personnes

de plus de 75 ans a plus que doublé

(+ 120 % contre + 60 % au niveau du

département). Cette progression est

trois fois plus faible pour les moins de

20 ans (+ 41 %). Le nombre de person-

nes âgées de 60 à 74 ans est, quant à lui,

en repli. Ainsi une personne sur quatre

a plus de 60 ans comme en 1975.

Près de 14 700 habitants de l’intercom-

munalité sont de nationalité étrangère.

Ils représentent 9,2 % de la population

soit trois points de moins qu’en 1975.

Parmi les nationalités les plus repré-

sentées, on recense plus de 2 500 Tuni-

siens et autant d’Italiens. Plus de 1 600

étrangers sont d’origine britannique et

les populations algériennes et portugai-

ses sont de l’ordre du millier chacune.

Une population très

diplômée

La population de la communauté d’ag-

glomération dispose d’un niveau de di-

plôme relativement élevé, en partie

grâce à la présence de sa technopole.

Seulement 16 % des personnes de plus

de 15 ans sont sans diplôme soit deux

points de moins qu’au niveau du dépar-

tement et de Nice Côte d’Azur. En re-

vanche 13 % d’entre elles possèdent un

diplôme universitaire de 2e ou 3e cycle.

C’est seulement le cas de 9 % des plus

de 15 ans aux niveaux régional et na-

tional. Cette proportion dépasse même

les 20 % à Opio, Valbonne et Roquefort-

les-Pins.

35 500 personnes sont inscrites dans un

établissement d’enseignement. La lo-

calisation de l’établissement est étroi-

tement liée au niveau d’études. Jusqu’à

onze ans, 86 % des élèves étudient dans

leur commune. A l’âge du collège, de

12 à 15 ans, ils ne sont que sept sur dix

dans ce cas et seuls 45 % des lycéens

(16 à 18 ans) n’ont pas à quitter leur

Une densité de population moins
élevée que sur l’ensemble du
littoral des Alpes-Maritimes

Communes de la CA
Sophia Antipolis

Population
en 1999

Densité *

Antibes 72 412 2 690

Le Bar-sur-Loup 2 543 168

Biot 7 395 485

Châteauneuf-Grasse 2 968 344

Caussols 150 5

La Colle-sur-Loup 6 697 671

Courmes 99 6

Gourdon 379 17

Opio 1 922 210

Roquefort-les-Pins 5 239 243

Le Rouret 3 428 461

Saint-Paul 2 847 388

Tourrettes-sur-Loup 3 870 134

Valbonne 10 746 518

Vallauris 25 773 1 951

Villeneuve-Loubet 12 935 627

Ensemble 159 392 587

Unité urbaine de Nice 888 784 1 221

* Nombre d’habitants au km
2

Source : INSEE, Recensement de la population 1999

(2) appelée aussi Châteauneuf

commune chaque jour. Une fois ma-

jeurs, leur lieu d’études se situe trois

fois sur quatre en dehors de leur com-

mune de résidence.

Près de 8 750 élèves étudient en dehors

de la communauté d’agglomération, dont

5 300 au sein de Nice Côte d’Azur. Un

millier seulement étudient dans un éta-

blissement situé en dehors de l’unité ur-

baine niçoise.

L’attractivité de la zone

dépasse le cadre régional

La population de la communauté d’ag-

glomération s’est beaucoup renouvelée

par le jeu des arrivées et des départs

lors de la dernière décennie. Entre 1990

et 1999, environ 50 000 personnes se

sont nouvellement installées dans l’in-

tercommunalité. La commune d’Antibes

en a accueilli plus de 20 500. Toutefois

ces nouveaux venus représentent une

part importante de la population dans

plusieurs autres communes, notamment

Caussols (57 % des habitants), mais aussi

les villes de Villeneuve-Loubet (43 %)

et Valbonne (41 %).

Un arrivant sur trois habitait déjà le dé-

partement en 1990 dont 5 600 à Nice et

2 600 à Cagnes-sur-Mer. Sur les 4 000

habitants qui résidaient dans les autres

départements de la région, 1 700 vi-

vaient dans le Var et 1 600 dans les

Bouches-du-Rhône. Mais l’attractivité

de la zone dépasse l’échelle régionale.

Près de la moitié des nouveaux venus

résidaient dans une autre région de mé-

tropole dont 8 400 en Ile-de-France et

près de 3 000 en Rhône-Alpes. Plus de

6 500 arrivants demeuraient à l’étran-

ger, dont 14 % au Royaume-Uni, 10 %

en Italie et 8 % aux Etats-Unis.

Au cours de la même période, plus de

32 000 personnes ont quitté la commu-

nauté d’agglomération pour le reste de

la métropole. La moitié d’entre elles

restent dans le département, dont 3 200

à Nice et 2 100 à Cagnes-sur-Mer. Le

Var est la destination de plus de 2 800 ré-

sidents. Quatre partants sur dix quittent

la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

principalement vers l’Ile-de-France

(3 300), Rhône-Alpes (1 700) ou encore

Languedoc-Roussillon (1 200).

Des arrivants plus jeunes

e et très diplômés

Les nouveaux arrivants sont plutôt jeu-

nes. Seuls 15 % d’entre eux ont plus de

60 ans contre plus du quart pour l’en-

semble de la population. Les plus jeu-

nes (moins de 30 ans) se sont plutôt

installés à Valbonne, Biot, Villeneuve-

Loubet ou Antibes. Quant aux plus

âgés, ils résident davantage dans les

communes septentrionales de l’intercom-

munalité, comme Châteuneuf-Grasse et

Tourrettes-sur-Loup mais aussi à Val-

lauris et à Antibes. Les nouveaux arri-

vants ont généralement un niveau de

formation plutôt élevé. Plus de 19 %

d’entre eux ont un diplôme universi-

taire de 2e ou 3e cycle. La présence du

pôle d’activités de Sophia Antipolis se

traduit par l’arrivée de nombreux ca-

dres supérieurs (26 % des arrivants

ayant un emploi contre 18 % des actifs

occupés de l’intercommunalité).

Un logement sur trois est

e habité par une personne

seule

Sur l’ensemble du territoire intercom-

munal, on recense plus de 105 000 lo-

gements. Les deux tiers sont des rési-

dences principales. Leur nombre a aug-

menté de près de 80 % depuis 1975,

alors que la population n’a crû que de

58 % durant la même période. La taille

moyenne des ménages est ainsi revenue,

en 25 ans, de 2,6 à 2,3 personnes. Dans

40 % des cas, il s’agit de logements in-

dividuels. C’est seulement le cas d’une

résidence principale du département sur

quatre. Dans les communes rurales de

Caussols et Gourdon, on recense même

90 % de maisons individuelles.

Seulement 16 % des résidences princi-

pales ont été construites il y a plus de

cinquante ans. Cette proportion est le

double à l’échelle de la France métro-

politaine. Plus de la moitié des ména-

ges sont propriétaires comme sur l’en-

semble du département.

Comme au niveau national, un tiers des

résidences principales est habité par

des personnes seules (22 200 habitants,

soit 14 % de la population). Il s’agit de

femmes dans deux cas sur trois. Depuis

1990 le nombre de personnes seules a

progressé de près de 29 %. Cela s’ex-

plique par le vieillissement de la popu-

lation mais aussi par l’évolution du

mode de vie des jeunes adultes. Au sein

de la communauté d’agglomération voi-

sine Nice Côte d’Azur, ce phénomène

est encore plus important. Il concerne

quatre ménages sur dix. Sur le territoire

de la communauté d’aglomération So-

phia Antipolis, les personnes seules vi-

vent surtout dans les principales villes

du littoral. A Antibes, elles représentent

38 % des ménages.

Parmi les 45 400 familles résidant dans

l’intercommunalité, la moitié ne comp-

tent aucun enfant ; seules 7 % d’entre

elles ont trois enfants ou plus. Ces fa-

milles nombreuses sont très présentes

dans les communes de Vallauris, Val-

bonne et Le Bar-sur-Loup.

De nombreuses

résidences secondaires

en dépit de la croissance

démographique

Le parc de logements présente la parti-

cularité d’avoir une proportion élevée

de résidences secondaires. Leur nombre

a doublé depuis 1975. Aujourd’hui, ces

dernières représentent trois logements

sur dix alors que leur part ne dépasse

pas les 10 % sur l’ensemble de la

France métropolitaine et 21 % dans le

département.

L’intercommunalité compte peu de lo-

gements vacants. Comme au niveau

national, ils représentent 7 % du parc

contre plus de 11 % pour Nice Côte

d’Azur. La commune la plus concernée

est Vallauris avec plus de 11 % du

parc. Toutefois l’absence d’occupation

d’un logement dépend fortement de sa

date de construction. Un logement

construit avant 1949 sur dix est vacant.

C’est seulement le cas pour 6 % de

ceux qui sont construits après cette

date. Il y a peu de logements de type

HLM. Ces derniers représentent moins

de 5 % des résidences principales. Ce

taux est nettement plus élevé sur l’en-

semble de l’hexagone et même au sein

de l’unité urbaine de Nice (respective-

ment 16 % et 8 % des résidences prin-

cipales).

Un niveau de rémunération

plutôt élevé

Le niveau de revenu est particulière-

ment élevé au sein de la communauté

d’agglomération. Un salarié sur deux y

gagne plus de 1 560 euros nets par mois,

soit 5 % de plus qu’à Nice Côte d’Azur.

On compte même 10 % de salariés qui

gagnent plus de 3 550 euros (seulement

2 700 euros sur l’ensemble du départe-

ment). Quant aux salariés ayant les ni-

veaux de rémunérations les plus faibles,

leurs salaires sont comparables à ceux

des autres zones du département. Ainsi

plus d’un salarié sur dix perçoit moins

de 1 000 euros par mois dans la commu-

nauté d’agglomération Sophia Antipo-

lis comme dans l’ensemble des Alpes-

Maritimes.

En 1999, 18 300 personnes vivent sous

le seuil de pauvreté (3) dans les seize com-

munes de l’intercommunalité. Cela re-

présente près de 11,5 % de la popu-

lation, soit deux points de moins qu’au

niveau départemental. Vallauris et Le

Bar-sur-Loup sont les deux communes

les plus touchées avec respectivement

17,2 % et 13,4 % de leur population vi-

vant sous le seuil de pauvreté. Seules

11 % de ces familles en situation pré-

caire bénéficient d’un logement HLM.

Cette proportion est nettement plus

élevée sur l’ensemble des Alpes-Mariti-

mes (16 %) et à Nice Côte d’Azur (20 %).

La communauté d’agglomération compte

plus de 10 000 chômeurs soit 14,4 % de

la population active, niveau comparable

à celui du département ou de Nice Côte

d’Azur. Un chômeur sur deux recherche

un emploi depuis plus d’un an. Les vil-

les les plus touchées par le chômage

sont Vallauris et Antibes où respective-

ment 19,6 % et 15,3 % des actifs se dé-

clarent sans emploi en 1999.

Un emploi sur trois est

occupé par un actif non

résident

Au sein de l’intercommunalité, les sec-

teurs public et privé offrent plus de

62 000 emplois. En neuf ans, le nombre

d’emplois a ainsi progressé de plus de

(3) Ce seuil tient compte de la composition des ména-
ges. Il s’établit à 621 euros pour une personne seule,
932 euros pour un adulte et un enfant de moins de
14 ans et 1 119 euros pour deux adultes et un enfant de
moins de 14 ans.

Une croissance de population soutenue jusqu’en 1990
Taux de variation annuel de la population

1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999

CA Sophia Antipolis Alpes-Maritimes CA Nice Côte d'Azur

Source : INSEE, Recensements de la population
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Des hauts revenus nettement supérieurs
à ceux des Alpes-Maritimes
Salaire mensuel 2000 (neuvième décile)

Note de lecture : 10 % des salariés de Sophia Antipolis
perçoivent un salaire supérieur à 3 557 euros nets par mois.

Source : INSEE, DADS 2000
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Une part importante de résidences secondaires
Répartition de l’habitat selon le type de logement
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Une économie attractive pour les cadres supérieurs
et les catégories intermédiaires
Répartition des emplois dans la communauté d’agglomération Sophia Antipolis
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